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DARI COUSPATE S.A. 

ATTESTATION D’EXAMEN LIMITE SUR LA SITUATION PROVISOIRE 

PERIODE DU 1er JANVIER 2024 au 31 DECEMBRE 2024 

 

En application des dispositions du Dahir n°1-93-212 du 21 septembre 1993 tel que modifié et complété, 
nous avons procédé à un examen limité de la situation provisoire du bilan et du compte de produits et 
charges de la société DARI COUSPATE S.A. à Conseil d’administration couvrant la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2024. Cette situation qui fait ressortir un montant de capitaux propres et 
assimilés totalisant 363.206.833,19 Dirhams, dont un bénéfice net de 47.339.183,21 Dirhams, relève 
de la responsabilité des organes de gestion de la société DARI COUSPATE SA. 

 

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes de la Profession au Maroc relatives aux 
missions d’examen limité. Ces normes requièrent que l’examen limité soit planifié et réalisé en vue 
d’obtenir une assurance modérée que la situation provisoire ne comporte pas d’anomalie significative. 
Un examen limité comporte essentiellement des entretiens avec le personnel de la société et des 
vérifications analytiques appliquées aux données financières ; Il fournit donc un niveau d’assurance 
moins élevé qu’un audit. Nous n’avons pas effectué un audit et, en conséquence, nous n’exprimons 
donc pas d’opinion d’audit. 

 

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé de faits qui nous laissent penser que la 
situation provisoire, ci-jointe, ne donne pas une image fidèle du résultat des opérations de la période 
écoulée ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société arrêtés au 31 décembre 2024, 
conformément au référentiel comptable admis au Maroc. 

 

Fait à Casablanca, le 28 mars 2025 

 Les commissaires aux 
comptes 

 

         OREA SARL 
 

 

 Cabinet BAHMAD SARL 

 
 
 

  

Youssef EL OUDGHIRI       Brahim BAHMAD 
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RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2024

AUDIT DES ETATS DE SYNTHESE
Opinion
Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l'audit des états de synthèse ci-joints de la 
société DARI COUSPATE S.A comprenant le bilan au 31 décembre 2024, le compte de produits et charges, l'état des soldes de gestion, le tableau de 
financement pour l’exercice clos à cette date, et l’état des informations complémentaires (ETIC). Ces états de synthèse font ressortir un montant de 
capitaux propres et assimilés de 359.614.737,29 MAD dont un bénéfice net de 47.339.183,21 MAD.

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères et donnent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société DARI 
COUSPATE S.A au 31 décembre 2024 conformément au référentiel comptable en vigueur au Maroc.
Fondement de l’opinion
Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états de synthèse » du présent rapport. Nous sommes 
indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états de synthèse et nous nous sommes acquittés 
des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états de synthèse
La direction est responsable de la préparation et de la présentation sincère de ces états de synthèse, conformément au référentiel comptable en 
vigueur au Maroc, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états de synthèse exempts 
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.
Lors de la préparation des états de synthèse, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de 
communiquer, le cas échéant, les questions se rapportant à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité 
d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider la société ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de la société.
• Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états de synthèse
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états de synthèse pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, permettra toujours de 
détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états de synthèse prennent en se fondant sur ceux-ci.
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• Nous identifions et évaluons les risques que les états de synthèse comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou  
   d’erreurs, concevons et mettons en oeuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
   appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
   d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
   déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
 • Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit 
   appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la société ;
• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
  direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière ;
• Nous concluons quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les 
  éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
  un doute important sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous 
  sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états de synthèse au sujet de cette 
  incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 
  obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la société à cesser son exploitation ;

• Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états de synthèse, y compris les informations fournies dans l’ETIC, et 
   apprécions si les états de synthèse représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle.
Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations 
importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

Vérifications et informations spécifiques :
Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous sommes assurés notamment de la sincérité et de la 
concordance, des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration destiné aux actionnaires avec les états de synthèse de 
la société.

Aux actionnaires de la société
DARI COUSPATE S.A.
LOT 42 COMPLEXE ZAHRA OULJA SALE. IF N° 3355366.

CABINET BAHMAD
représentée par Monsieur Brahim BAHMAD

Fait à Casablanca, le 28 Avril 2025,

OREA
représentée par Monsieur Youssef EL OUDGHIRI

Le commissaire aux comptes

Les Commissaires aux Comptes :
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Actif immobilisé 134.598.860   171.424.665   

Ecart d'acquisition 

Immobilisations Incorporelles 217.778          280.851          

Immobilisations Corporelles 133.843.652   170.612.930   

Immobilisations financières 537.430          530.884          

Titres mis en équivalent 

impôt différé actif 154.987          51.364            

Actif Circulant 252.781.541   315.089.262   

Stocks et en cours 42.022.321     37.451.707     

Clients et comptes rattachés 157.882.656   248.862.090   

fournisseurs débiteurs, avances et acomptes 761.937          1.736.392       

Personnel 116.548          93.023            

Etat 21.508.535     25.356.508     

Compte d'associés -                  -                  

Autres débiteurs 30.380.586     7.989              

Compte de régul - actif 108.958          1.581.552       

Titres et Valeurs de Placement 276.042.489   222.930.193   

Disponibilités 8.675.348       28.667.804     

Total de l'Actif     672.253.225      738.163.287  

COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ 31/12/2024 31/12/2023

Produits d’exploitation 901.161.472 884.041.984

Chiffre d’affaires 858.916.922 874.239.467
Autres produits d’exploitation 42.244.549 9.802.516
Charges d’exploitation 830.507.705 840.513.392

Achats revendus de marchandises 14.239.586 73.522.181

Achats consommés de matières et
fournitures 577.221.404 587.680.514
Autres charges externes 129.051.930 113.067.670
Impôts et taxes 2.956.070 1.400.055
Charges de personnel 32.447.835 23.452.527
Autres charges d’exploitation 677.818 524.207
Dotation d'exploitation 73.913.061 40.866.237
Résultat d’Exploitation 70.653.767 43.528.592
Produits financiers 3.258.585 5.952.649
Gains de change 553.413 1.751.723
Interêts et autres produits financiers 1.700.402 2.634.035
Reprises financières : transfert charges 1.004.770 1.566.890
Charges financières 5.509.790 5.398.312
Charges d'interêts 1.799 4
Pertes de change 3.697.751 3.744.637
Autres charges financières 7.973 953.672
Dotations financières 1.802.268 699.999
Résultat financier -2.251.206 554.337
Résultat Courant 68.402.561 44.082.929
Résultat non courant -4.443.318 1.034.217
Résultat avant impôts 63.959.244 45.117.146
Quote-part de résultat des S.M.E. 0 0
Impôt sur les bénéfices 20.453.992 12.347.387
Produit d'impôt différé 154.987 51.364

Résultat net de l’ensemble consolidé       43.660.239        32.821.122  

ACTIF 31/12/2024 31/12/2023

BILAN PASSIF
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2024

AUDIT DES ETATS FINANCIERS CONSOLIDES
Opinion
Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés de la Société DARI COUSPATE S.A. et de sa filiale (Le « groupe »), qui comprennent l’état 
consolidé de la situation financière au 31 décembre 2024, ainsi que l’état consolidé du résultat global, l'état consolidé des variations des capitaux 
propres et le tableau consolidé des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris un résumé des principales 
méthodes comptables. Ces états financiers consolidés font ressortir un montant de capitaux propres consolidés totalisant 354.210.236 Dirhams dont 
un bénéfice net consolidé de 43.660.239 Dirhams.
Nous certifions que les états de synthèse consolidés cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères et donnent, dans tous leurs 
aspects significatifs, une image fidèle du patrimoine et de la situation financière du groupe au 31 décembre 2024, ainsi que du résultat de l’ensemble 
consolidé pour l’exercice clos à cette date, conformément au référentiel comptable en vigueur au Maroc.
Fondement de l’opinion
Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus 
amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés » du présent rapport. Nous 
sommes indépendants du groupe conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers consolidés au Maroc et nous 
nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants 
que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers consolidés
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états de synthèse consolidés conformément au référentiel comptable 
en vigueur au Maroc, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états de synthèse consolidés 
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.
Lors de la préparation des états de synthèse consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité du groupe à poursuivre son exploitation, 
de communiquer, le cas échéant, les questions se rapportant à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité 
d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière du groupe.
Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc 
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont 
considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci.
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes de la profession au Maroc, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en oeuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit 
appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du groupe ;
• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière ;
• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, 
selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles 
de jeter un doute important sur la capacité du groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, 
nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le groupe à cesser son 
exploitation ;
• Nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les 
notes, et apprécions si les états financiers consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner 
une image fidèle ;
• Nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant les informations financières des entités et activités du groupe pour 
exprimer une opinion sur les états financiers consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit 
du groupe. Nous assumons l’entière responsabilité de l’opinion d’audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations 
importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

Aux actionnaires de la société
DARI COUSPATE S.A.
LOT 42 COMPLEXE ZAHRA OULJA SALE. IF N° 3355366.

Fait à Casablanca, le 28 Avril 2025,
OREA

représentée par Monsieur Youssef EL OUDGHIRI
Le commissaire aux comptes

Les Commissaires aux Comptes :

RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

PASSIF 31/12/2024 31/12/2023
Capital 29.837.500     29.837.500     
Primes 21.520.000     21.520.000     
Réserves consolidées 258.571.503   261.552.013   
Résultat consolidé 43.660.239     32.821.122     
Ecarts de conversion 620.994          (820.377) 
Capitaux propres de l'ensemble consolidé 354.210.236   344.910.258   
Dont : capitaux propres part groupe 354.210.236   344.910.258   
Intérêtes minoritaires -                  -                  

Capitaux propres assimilés 3.592.096       5.344.096       
Subventions d'investissement 3.592.096       5.344.096       
Provisions réglementées

Autres financements permanents 129.204.285   102.003.169   
Emprunts et dettes financières -                  -                  
Provisions pour risque et charge 129.204.285   102.003.169   

Passif circulant 185.246.608   285.905.764   
Fournisseurs 170.679.953   278.979.904   
Clients créditeurs, avances et acomptes 2.296.907       4.038.420       
Personnel 1.580.157       1.139.334       
Organismes sociaux 987.970          562.392          
Etat 9.537.513       1.024.317       
Compte d'associés 155.631          154.431          
Autres créanciers 8.478              6.965              
Compte de régul - passif -                  -                  
Tréso passif -                  -                  

Total du Passif     672.253.225      738.163.287  

CABINET BAHMAD
représentée par Monsieur Brahim BAHMAD


